
ARRÊT DU 29-1 1-1978 — AFFAIRE 83/78

placé pour apprécier, en pleine

connaissance de cause, la pertinence

des questions de droit soulevées par le
litige dont il se trouve saisi et la néces

sité d'une décision préjudicielle, pour

être en mesure de rendre son juge

ment.

Il reste réservé à la Cour de justice,

en présence de questions éventuelle

ment formulées de manière impropre

ou dépassant le cadre des fonctions

qui lui sont dévolues par l'article 177,
d'extraire de l'ensemble des éléments

fournis par la juridiction nationale, et

notamment de la motivation de l'acte
portant renvoi, les éléments de droit
communautaire qui, compte tenu de
l'objet du litige, appellent une interpré

tation ou, le cas échéant, une apprécia

tion de validité.

2. Il résulte de son article 38, paragraphe

2, que les dispositions du traité CEE

relatives à la politique agricole

commune priment, en cas de diver

gence, les autres règles relatives à l'éta

blissement du marché commun. Les
dispositions spécifiques, constitutives

d'une organisation commune de

marché, ont priorité, dans le secteur

considéré, par rapport au régime

prévu par l'article 37 en faveur des

monopoles nationaux présentant un

caractère commercial.

3. Du moment que la Communauté a

adopté, en vertu de l'article 40 du

traité CEE, une réglementation

portant établissement d'une organisa

tion commune des marchés dans un

secteur déterminé, les États membres

sont tenus de s'abstenir de toute

mesure qui serait de nature à y
déroger ou à y porter atteinte.

4. Les organisations communes de
marchés agricoles sont fondées sur le

principe d'un marché ouvert, auquel

tout producteur a librement accès et

dont le fonctionnement est unique

ment réglé par les instruments prévus

par cette organisation.

Sont incompatibles avec une telle orga

nisation commune toutes dispositions

ou pratiques nationales susceptibles de

modifier les courants d'importation

ou d'exportation, ou d'influencer la
formation des prix sur le marché, par

le fait de refuser aux producteurs

d'opérer librement les achats et les

ventes, à l'intérieur de l'État où ils

sont établis ou dans tout autre État

membre, dans les conditions détermi

nées par la réglementation communau

taire, et de profiter directement des
mesures d'intervention et de toutes

autres mesures de régulation du

marché prévues par l'organisation

commune.

.
Les dispositions des articles 30 et 34

du traité CEE et du règlement
n°

2759/75 sont directement applicables

et confèrent aux individus des droits

que les juridictions des États membres

sont tenues de sauvegarder. Pour les

nouveaux États membres, leurs effets

se sont produits aux termes de l'acte
d'adhésion et spécialement de ses arti

cles 2, 42 et 60, paragraphe 1, à partir

du 1er février 1973.

Dans l'affaire 83/78

ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application de l'article
177 du traité CEE, par la Magistrate's Court du comté d'Armagh (Irlande du

Nord) et tendant à obtenir, dans le litige pendant devant cette juridiction,
entre

PIGS Marketing BOARD (Northern IRELAND) (Office de commercialisation

des porcs pour l'Irlande du Nord)
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et

RAYMOND REDMOND
,

éleveur de porcs,

une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de plusieurs dispositions du

traité CEE et de règlements portant organisation commune des marchés dans
le secteur de la viande de porc, au regard de la réglementation nationale

applicable en Irlande du Nord au transport et à la commercialisation des

porcs,

LA COUR,

composée de MM. H. Kutscher, président, Mackenzie Stuart, président

de chambre, A. M. Donner, P. Pescatore, M. Sørensen, A. O'Keeffe et

G. Bosco, juges

avocat général: M. G. Reischl

greffier: M. A. Van Houtte

rend le présent

ARRÊT

En fait

Attendu que les faits de la cause, le
déroulement de la procédure et les obser

vations présentées en vertu de l'article 20

du protocole sur le statut de la Cour de
justice de la CEE peuvent être résumés

comme suit:

I — Faits et procédure écrite

La commercialisation des porcs fait

l'objet, en Irlande du Nord, du Pigs

Marketing Scheme (Northern Ireland)
1933 (régime de commercialisation des

porcs en Irlande du Nord, de 1933), géré

par le Pigs Marketing Board (Northern

Ireland) (Office de commercialisation

des porcs pour l'Irlande du Nord), au

titre de l'Agricultural Marketing Act

(Northern Ireland) 1964 (loi de 1964 sur

la commercialisation des produits agri

coles en Irlande du Nord). Ce régime

impose notamment aux producteurs de

ne vendre des porcs d'un poids vif supé

rieur à 77 kg (ou pesant plus de 56,5 kg
abattus), qualifiés de «porcs à bacon»,
qu'au Pigs Marketing Board ou par son

intermédiaire. Cette disposition est mise

en œuvre par les Movement of Pigs

Régulations (Northern Ireland) 1972

(règlement de 1972 relatif au transport

des porcs en Irlande du Nord), qui inter-
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disent tout transport de porcs «à bacon»

n'ayant pas pour destination un centre

d'achat du Board, destination pour

laquelle le producteur est tenu d'être en

possession d'un document autorisant le
transport. Tout contrevenant est passible

d'une peine de prison pouvant aller

jusqu'à trois mois et/ou d'une amende

de 200 livres; les porcs peuvent faire
l'objet d'une confiscation.

Le 12 janvier 1977, un agent de police

arrêtait à Maytone, aux environs de

Markethill, dans le comté d'Armagh
(Irlande du Nord), un camion de trans

port de bestiaux, qui contenait 75 porcs

«à bacon» (porcs pesant plus de 77 kg).

Le conducteur du camion ne fut pas en

mesure de produire une autorisation de
transport délivrée, conformément à l'ar

ticle 4 des Movement of Pigs Régu

lations (NI) 1972, par le Pigs Marketing
Board.

Après saisie du camion et de son

contenu, une procédure judiciaire fut

entamée, le 28 janvier 1977, devant la
Magistrate's Court du comté d'Armagh.

Dans le cadre de cette procédure, une

assignation, suivie d'une demande de

confiscation, a été lancée, le 7 juillet

1977, par le Pigs Marketing Board

contre le propriétaire des porcs, M.

Raymond Redmond.

M. Redmond a fait valoir, devant la

Magistrate's Court, que les dispositions
de droit national sur la base desquelles il
était poursuivi sont contraires à plusieurs

dispositions du traité CEE et de règle

ments pris pour son application dans le
secteur de la production et du commerce

des produits agricoles, plus particulière

ment dans le secteur de la viande de
porc.

Par jugement prononcé le 19 septembre

1977, le juge résident de la Magistrate's
Court du comté d'Armagh, compte tenu

des moyens de défense opposés par M.

Redmond, a estimé devoir demander à la

Cour de justice de décider si la condam

nation de celui-ci, conformément à la
législation applicable en Irlande du

Nord, serait compatible avec le droit

communautaire. En conséquence, le juge

a décidé, en application de l'article 177

du traité CEE, de surseoir à statuer et de

soumettre cette question, à titre préjudi

ciel, à la Cour de justice.

Dans le corps du jugement, le juge rési

dent indique que les questions suivantes

se posent au regard des dispositions de

droit communautaire invoquées devant
lui:

Le Pigs Marketing Board (Northern

Ireland) est-il une «entreprise»? Est-il

une «organisation nationale de marché»?

Est-il un «monopole national présentant

un caractère commercial»? Est-il les trois

à la fois ou la combinaison de deux

d'entre eux?:

1) S'il s'agit d'une «entreprise», est-ce

une entreprise qui correspond au sens

et aux objectifs des articles 85 et 86?

Dans l'affirmative, les activités du

Board, eu égard aux dispositions de
son régime, sont clairement contraires

à ces articles, en particulier à l'article

85, paragraphe 1, alinéas a), b) et c).

2) S'il s'agit d'une «organisation natio

nale de marché», est-il couvert par

l'article 2 du règlement
n° 26, de telle

sorte qu'il serait en mesure de bénéfi

cier des exemptions qui y sont

prévues? A notre avis, ce règlement

particulier ne s'applique qu'aux orga

nisations nationales de marché

établies par voie de convention et qui

n'ont aucun caractère obligatoire. Le

Board administre son régime en impo

sant des obligations et des restric

tions; ainsi, «un producteur qui n'est

ni enregistré ni exempt d'enregistre

ment ne peut vendre aucun porc».

Mais même si l'article 2 du règlement

n° 26, par son sens et les objectifs

qu'il poursuit, vise le Board, aucune

preuve d'une quelconque décision de
la Commission des Communautés,
aux termes de laquelle le Board serait

exempté de l'application de l'article

85 du traité de Rome, n'a été

rapportée, et nos recherches n'ont pas

permis d'en découvrir une.
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3) S'il s'agit d'un «monopole national

présentant un caractère commercial»,

tombe-t-il dans le champ
d'applica

tion de l'article 37, paragraphe 1, du

traité de Rome, de manière à bénéfi

cier de la protection de l'article 44 du

traité d'adhésion, qui prévoit une

période transitoire allant jusqu'au 31

décembre 1977?

4) S'il s'agit d'un «monopole national

présentant un caractère commercial»,

au sens de l'article 37 du traité de

Rome, et si la période de répit pour

procéder à des aménagements n'ex

pire pas avant le 31 décembre 1977,
cela le protège-t-il, jusqu'à cette date,
de l'effet immédiat des articles 85 et

86? Ou bien peut-on prétendre que

le terme «entreprises», au sens des
articles 85 et 86, peut être compris

comme incluant les monopoles

commerciaux? Le représentant du
Board a soutenu que le terme «entre

prises» n'est pas défini, mais est utilisé

distinctement de celui de «monopoles

nationaux».

5) Les activités du Board relèvent-elles

de l'article 85, paragraphe 3, de telle

sorte qu'elles seraient exemptées de
l'application des dispositions du para

graphe 1 dudit article? Cette question

n'a pas été soulevée. Si le Board est

exempté de l'application de l'article
85 en vertu du paragraphe 3, il n'est

pas nécessaire d'en revenir à l'argu

ment relatif à la «période transitoire».

6) Et qu'en est-il de l'article 8 du traité

de Rome, qui dispose que:

«1. Le marché commun est progressi

vement établi au cours d'une

période de transition de douze

années .. .

2. A chaque étape est assigné un

ensemble d'actions qui doivent

être engagées et poursuivies

concurremment.»

Cette disposition concerne-t-elle la

présente affaire?

Par acte du 10 mars 1978, le juge rési

dent a fait savoir à la Cour que les faits
de la cause et les questions qu'ils posent,
reproduits dans son jugement du 19

septembre 1977, soulèvent aussi, incidem

ment, les questions suivantes:

1) Les articles 30, 31, 32, 34, 37, 40, 41,
42, 43, 85, 86 et 90 du traité insti

tuant la Communauté économique

européenne sont-ils directement appli

cables, de telle sorte qu'ils confèrent

aux individus des droits que les juri

dictions du Royaume-Uni sont tenues

de sauvegarder?

2) Les règlements n
os 121/67 et 2759/75

et l'ensemble des autres règlements

portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande

de porc, arrêtés conformément au

traité CEE, sont-ils directement appli

cables, de telle sorte qu'ils confèrent

aux individus des droits que les juri

dictions du Royaume-Uni sont tenues

de sauvegarder?

3) Sur la base de l' exacte interprétation

des seuls articles et règlements ou

d'une quelconque autre disposition de
droit communautaire applicable en

l'espèce, le «Pigs Marketing Scheme»

(régime de commercialisation des

porcs), en vigueur en l'Irlande du

Nord, est-il contraire aux règles du
droit communautaire?

4) En application des articles et règle

ments ci-dessus ou d'une quelconque

disposition de droit communautaire,

applicable en l'espèce, un État
membre peut-il:

a) maintenir une organisation natio

nale de marché, alors que l'organi

sation commune du marché est en

vigueur,

b) contraindre les producteurs rele

vant de sa souveraineté à se faire
enregistrer auprès du «Pigs Marke

ting Board (Northern Ireland)»

(Office de commercialisation des
porcs pour l'Irlande du Nord)
avant qu'ils puissent vendre des

porcs,
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c) contraindre les producteurs rele

vant de sa souveraineté à conclure

des contrats avec le «Board» en

question et à vendre des porcs à ce

seul office à des prix et pour des

quantités qu'il a fixés,

d) permettre au «Board» d'acheter

chaque porc visé par le régime de

commercialisation en intervenant
d'une manière expresse ou tacite?

5) Le fait d'imposer les obligations

mentionnées ci-dessus, dans le cadre

de la réglementation totale du

nombre des porcs produits, des ventes

et des prix, constitue-t-il une violation

du droit communautaire en ce que ces

obligations peuvent constituer des
mesures d'effet équivalant à une

restriction quantitative à l'exporta

tion, étant entendu qu'un des buts et

des effets principaux de la législation
d'Irlande du Nord dont s'agit en l'es

pèce est d'empêcher l'exportation de
porcs en république d'Irlande?

6) A la date de son adhésion à la

Communauté, le Royaume-Uni

était-il soumis à une organisation

commune de marché dans le domaine

agricole et, en particulier, pour ce qui

est de la viande de porc et des porcs

sur pied; dans l'affirmative, cette orga

nisation commune était-elle applicable

à partir du 1er février 1973?

7) Le Royaume-Uni était-il en droit d'in

troduire, en mai 1972, les «Movement

of Pigs Régulations (Northern

Ireland) 1972» (règlement de 1972

sur le transport des porcs, applicable

en Irlande du Nord)?

Le jugement du juge résident de la

Magistrate's Court du comté d'Armagh
du 19 septembre 1977 et l'acte du 10

mars 1978 ont été enregistrés au greffe

de la Cour le 16 mars 1978.

Conformément à l'article 20 du proto

cole sur le statut de la Cour de justice de
la CEE, des observations écrites ont été

déposées le 31 mai 1978 par la Commis

sion des Communautés européennes, le 9

juin par M. Raymond Redmond, défen

deur au principal, le 15 juin par le Pigs

Marketing Board (Northern Ireland),
partie plaignante au principal, et le 16

juin 1978 par le gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.

La Cour, sur rapport du juge rapporteur,

l'avocat général entendu, a décidé d'ou

vrir la procédure orale sans instruction

préalable. Elle a cependant invité le

gouvernement du Royaume-Uni et le

Pigs Marketing Board à répondre, avant

l'audience
,

à un certain nombre de ques

tions. Il a été donné suite à cette invita

tion dans les délais impartis.

II — Observations écrites dépo

sées devant la Cour

Le Pigs Marketing Board (Northern

Ireland), partie plaignante au principal,

fait observer, en ce qui concerne la procé

dure, que plusieurs des questions posées

à la Cour ne concerneraient pas l'interpré

tation du droit communautaire, mais

l'interprétation et la validité de disposi

tions de droit national, ou auraient trait

à l'application du traité à une situation

déterminée; la Cour devrait se refuser à

donner une réponse à de telles questions.

Par ailleurs, en raison de certaines parti

cularités de la procédure qui s'est

déroulée devant la juridiction nationale,

celle-ci n'aurait pas été complètement et

exactement informée de la véritable situa

tion de fait. Enfin, il serait paradoxal que

la Cour soit invitée à statuer sur des
droits que le défendeur au principal

prétend tirer du droit communautaire,

alors que, selon la juridiction nationale,

la Communauté aurait été potentielle

ment victime d'une opération fraudu

leuse. La question se poserait de savoir si

des droits d'origine communautaire

peuvent naître dans le chef de justiciables

qui les utilisent pour frauder ou tenter de
frauder la Communauté; pour pouvoir

invoquer de tels droits, il fraudrait avoir

les «mains nettes» (théorie des «clean

hands»).
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Afin de cerner les problèmes de fond que

soulèvent les questions qui lui sont

soumises, la Cour devrait prendre une

vue exacte de la situation de l'industrie

porcine en Irlande du Nord et du régime

sous lequel elle est placée.

L'industrie du porc constituerait, en

Irlande du Nord, dans le secteur agri

cole, une source de revenus primordiale:

elle représenterait environ 16 % des

recettes agricoles et 18 % de la valeur

des exportations agricoles du pays. En

raison des difficultés qu'elle rencontre

(absence de véritable marché intérieur,
coûts de production primaire élevés, éloi

gnement des principaux marchés d'expor

tation, transport maritime onéreux), elle

aurait fait l'objet, dès 1933, d'un régime

réglementant la commercialisation (le

Pigs Marketing Scheme), repris par

l'Agricultural Marketing Act (Northern

Ireland) 1964 (loi de 1964 sur la commer

cialisation des produits agricoles en

Irlande du Nord), modifié par l'Agricul

ture (Miscellaneous Provisions) Act

(Northern Ireland) 1970. La production

porcine serait, à plus de 80 %, fumée et

transformée en bacon. Le Scheme ne s'ap

pliquerait qu'à l'Irlande du Nord et aux

seuls porcs à bacon, produits en Irlande
du Nord; il ne concernerait ni l'importa

tion vers l'Irlande du Nord ni les autres

types de porcs. Il serait administré par le
Pigs Marketing Board (Office de

commercialisation des porcs pour l'Ir

lande du Nord), organisme corporatif,

composé essentiellement de producteurs,

contrôlé et géré par les producteurs, sous

réserve de certains pouvoirs retenus par

le ministre (actuellement le Department

of Agriculture Northern Ireland, par

l'intermédiaire duquel le secrétaire d'État
pour l'Irlande du Nord exerce le pouvoir

exécutif en matière agricole). Le Board

tiendrait un registre des éleveurs de

porcs, dans lequel chaque producteur a

le droit d'être inscrit, les éleveurs de
porcs autres que les porcs à bacon étant

exempts de l'enregistrement. Les produc

teurs qui ne sont ni inscrits ni exempts de
l'enregistrement ne seraient pas autorisés

à vendre des porcs, de quelque type que

ce soit. Un producteur enregistré ne

serait autorisé à vendre du porc à bacon
qu'au Board ou par son entremise. Les

activités principales du Board consiste

raient en l'achat et la vente de porcs. Le

Board serait financé par un fonds spécial,

alimenté par autofinancement; il ne rece

vrait aucun subside gouvernemental. Les

activités de transformation, pour

lesquelles le Board aurait effectué

certains investissements, seraient gérées

par une société distincte, la Pigs Marke

ting Board (Investments) Ltd.

Le Board achèterait des porcs aux

producteurs pour les revendre; les prix

d'achat et de vente seraient déterminés

par le jeu des facteurs du marché. Dans

une faible mesure, le Board utiliserait des

fonds autocréés (Spécial Account Funds)
pour aplanir, à court terme, les fluctua

tions des prix. Le Board n'exercerait

aucune influence sur le niveau de la

production des porcs, celui-ci se détermi

nant selon des considérations de rentabi

lité. Les ventes par l'intermédiaire du

Board s'effectueraient sur base d'un

tableau des prix pratiqués par les produc

teurs, publié par le Board; ces prix

seraient déterminés par le marché. Le

Board s'efforcerait de régulariser les

ventes, de réduire les coûts et d'amé

liorer la commercialisation au moyen du

Pig Contract Scheme (régime de contrats

de coopération sur les porcs). Le Board

vendrait à des usines de transformation

d'Irlande du Nord, à des prix négociés

avec celles-ci. Il assurerait encore d'au

tres activités, notamment dans le

domaine de l'amélioration de la qualité,

de l'encouragement à la diversification et

de la recherche.

Les Movement of Pigs Régulations

auraient été introduits pour aider le

Board à obtenir les porcs qu'il a le droit

d'acquérir et pour rendre plus difficile la

fraude.

Au regard de l'organisation commune

des marchés dans le secteur de la viande

de porc, telle qu'elle est établie notam-
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ment par le règlement du Conseil n°

2759/75, du 29 octobre 1975 (JO n° L

282, p. 1), le litige au principal poserait

essentiellement les questions de droit

communautaire suivantes:

a) Dans les circonstances particulières de
la présente affaire, existe-t-il une

incompatibilité avec le fonctionne

ment de l'organisation commune de
marché dans le secteur de la viande

de porc?

b) Quel est, en l'espèce, l'effet des arti

cles 34 et 37 du traité et de l'article
44 de l'acte annexé au traité d'adhé

sion?

c) Les règles de concurrence jouent-elles

un rôle; dans l'affirmative, lequel?

Dans l'examen de ces questions, il

devrait être tenu compte du fait que le

Board est, au sens de l'article 90, para

graphe. 1, du traité, une entreprise à

laquelle un État membre a accordé un

droit spécial, mais non pas un droit

exclusif: le droit d'exiger que les porcs à

bacon produits en Irlande du Nord

soient commercialisés par l'intermédiaire
du Board ne s'étendrait pas aux importa

tions et ne couvrirait pas l'ensemble de la

production de porcs, le traité n'interdirait

pas en soi qu'un État membre accorde à

une entreprise de tels droits de monopole

spéciaux, soumis aux dispositions de l'ar

ticle 37 pour autant que celles-ci soient

applicables.

Par ailleurs, les questions posées à la
Cour ne concerneraient que l'article 4,
paragraphe 1, des Movement of Pigs

Regulations (Northern Ireland) 1972; il

ne serait donc pas nécessaire d'examiner
le Pigs Marketing Scheme dans son

ensemble.

Faute de disposition à cet égard dans le
règlement

n° 2759/75, des mesures natio

nales dans le secteur de la viande de porc

ne devraient être considérées comme

incompatibles avec l'organisation com

mune de marché que si, après une

analyse détaillée de la situation de fait,
elles apparaissent comme contraires à la

nature ou aux objectifs de la réglementa

tion communautaire dans ce secteur ou

si, pour le moins, elles constituent un

obstacle à son fonctionnement correct.

Tel ne serait pas le cas du Pigs Marke

ting Scheme.

Le trait fondamental, au plan des
échanges internes, de l'organisation

commune mise en place par le règlement

n° 2759/75 consisterait dans le méca

nisme communautaire d'intervention;
faute d'un mécanisme d'intervention

national, au Royaume-Uni, dans le

secteur de la viande de porc, il ne saurait

y avoir incompatibilité avec ce méca

nisme communautaire d'intervention. En

outre, tant le niveau des ventes que les

prix reçus pour la viande de porc en

Irlande du Nord seraient, en dernière

analyse, déterminés par le jeu des
facteurs du marché. Le fonctionnement
des Spécial Account Funds n'aurait pas le

moindre effet sur le processus de forma

tion des prix dans la Communauté et

n'affecterait pas le mécanisme d'interven

tion communautaire. Le Pig Contract

Scheme ne constituerait qu'une tentative,
nullement exceptionnelle, d'encourager
les producteurs à établir des prévisions

exactes, à régulariser et à rationaliser les

ventes. Étant donné que le Board opère

dans un environnement de marché libre,
recevant et payant les prix du marché, et

que les ventes sont déterminées par les

décisions individuelles des producteurs,

le fonctionnement du Marketing Scheme

ne saurait affecter l'organisation com

mune dans le secteur de la viande de
porc commercialisée dans la Commu

nauté. Par ailleurs, de toute évidence, le

Scheme n'aurait pas le moindre effet sur

le système des échanges avec les pays

tiers.

Dans ces conditions, seule se poserait

encore la question de savoir si l'exis

tence, dans une région restreinte, reculée

et désavantagée de la Communauté, d'un

organisme légal, par l'intermédiaire
duquel les producteurs locaux sont

obligés de commercialiser leurs porcs,

est incompatible avec l'organisation
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commune dans le secteur de la viande de

porc.

Au regard de la jurisprudence de la

Cour, il conviendrait de retenir que le

Board, ne disposant pas d'un droit

exclusif de commercialisation des porcs à

bacon en Irlande du Nord, ne peut empê

cher les importations en provenance d'au

tres États membres, qu'il n'a pas organisa

tion nationale du marché au sens plein

du terme, le Scheme n'opérant que dans

une seule région du Royaume-Uni et

n'affectant qu'une petite partie de l'indus

trie porcine de celui-ci, que le Scheme ne

consiste pas en un «ensemble de moyens

légaux», qu'il ne comporte aucune restric

tion quantitative à la production, aucun

mécanisme national d'intervention ou de

prélèvement sur les ventes, aucun

système interne de taxation, aucun

système de prix minima, aucun régime de

quotas, aucune intervention de l'État sur

le marché ni aucune mesure de restric

tion de la production. Le droit spécial de

commercialisation du Board ne constitue

rait pas une organisation nationale de

vente, mais seulement une mesure régio

nale. Il n'existerait donc aucune incompa

tibilité entre le Scheme et l'organisation

communautaire dans le secteur de la

viande de porc.

Il y aurait également lieu de prendre en

considération que l'encouragement à la
formation de groupes et associations de
producteurs est un trait de la politique

communautaire, que les groupements de

producteurs, de types très divers, sont

actuellement très nombreux dans le
secteur de la viande de porc et que la

seule différence entre le Board et les
autres coopératives dans le secteur de la

viande de porc consiste en ce que ces

dernières sont organisées selon les
formes obligatoires du droit privé, alors

que le Board est constitué selon les règles

du droit public, avec les pleines garanties

démocratiques, tout en étant géré par les

producteurs et dans l'intérêt des produc

teurs. En l'absence de toute disposition
communautaire concernant la forme des

associations agricoles dans le secteur de

la viande de porc, il serait injuste que la
Cour de justice élimine, a priori, le

concept particulier de groupe de produc

teurs, représenté par le Board, compte

tenu des circonstances économiques,
sociales et politiques uniques en leur

genre qui prévalent en Irlande du Nord.

En ce qui concerne la libre circulation

les marchandises et les articles 34 et 37

du traité, il faudrait tenir compte du fait
que les Movement of Pigs Régulations

sont devenues nécessaires parce que le

terrorisme en Irlande du Nord a rendu

impraticables les autres mesures tendant

à faire respecter le Scheme.

Par ailleurs, ni les droits spéciaux du

Board à l'acquisition de certains porcs ni

les dispositions en matière de transport

qui les soutiennent ne sauraient être

considérés comme relevant de l'article

34. Le traité autoriserait les États
membres à octroyer à certaines entre

prises des «droits spéciaux ou exclusifs»;

par analogie, il leur permettrait de créer

des monopoles, soumis aux dispositions
de l'article 37. L'octroi d'un droit spécial,
consistant en un monopole sur certains

biens produits sur le territoire national,

ne saurait donc, en tant que tel, être

considéré comme une restriction quantita

tive à l'exportation, interdite au titre de
l'article 34; il constituerait simplement

«un droit spécial», au sens de l'article 90,
paragraphe 1. Le concept de restrictions

quantitatives ou mesures d'effet équiva

lent, même dans une acception large, ne

s'étendrait pas aux monopoles locaux,
octroyés par un État membre, sur des
biens produits sur le territoire national.

En toute hypothèse, il faudrait admettre

que les Movement of Pigs Régulations

contiennent un élément d'un monopole

national de caractère commercial, au

sens de l'article 37 du traité, et qu'en

vertu de l'article 44 de l'acte d'adhésion,
ils n'étaient pas invalides, sous leur forme

actuelle, à l'époque du délit en cause

dans le litige au principal. Lorsque la
mesure nationale incriminée est liée à un

monopole national, elle devrait être appré-
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ciée au regard de l'article 37, et non des

articles 30 à 34. Les Movement Régula

tions, en vertu de l'article 44 de l'acte

d'adhésion, n'auraient donc dû faire
l'objet d'un aménagement qu'à la date du

31 décembre 1977; dès lors, l'article 37

n'aurait pu conférer aux individus, avant

le 1 er janvier, des droits que les juridic

tions des nouveaux États membres sont

tenues de sauvegarder.

Quant à la troisième question que pose le

litige au principal, il serait évident que

les règles de concurrence, visées aux arti

cles 85 et 86 du traité, ne sont pas appli

cables aux Movement Regulations.

Ainsi, les réponses aux questions soule

vées par la Magistrate's Court du comté

d'Armagh devraient être les suivantes:

a) Une mesure nationale dans le secteur

de la viande de porc, par laquelle un

État membre accorde à une entreprise

un droit spécial d'exiger que, dans

une région déterminée, certains types

de porcs soient commercialisés par

l'intermédiaire de cette entreprise

n'est pas, en tant que telle, incompa

tible avec le règlement
n° 2759/75 ni

avec l'article 34 du traité.

b) Une mesure nationale dans le secteur

de la viande de porc, qui fait partie

intégrante d'un monopole national

présentant un caractère commercial

dans un nouvel État membre, n'est

susceptible de violer le traité en ce

qu'elle conférerait des droits indivi

duels que les juridictions nationales

sont tenues de sauvegarder qu'après le
1er janvier 1978.

c) Les articles 85 et 86 du traité ne sont

pas applicables aux dispositions

auxquelles renvoie la juridiction natio

nale.

M. Raymond Redmond, défendeur au

principal, souligne que les Movement of

Pigs Regulations sont entrées en vigueur,

en Irlande du Nord, le 1 er
mai 1972, posté

rieurement à la signature du traité d'adhé

sion, et qu'à partir de cette date, ni le

gouvernement du Royaume-Uni ni un

organe parlementaire non souverain, tel

que le Parlement d'Irlande du Nord,
n'était en droit de mettre en vigueur ou

d'approuver des dispositions susceptibles

de mettre en péril la réalisation des buts
du traité CEE ou d'affecter une organisa

tion commune de marché.

Or, l'article 4 des Regulations, interdi

sant le transport des porcs en Irlande du

Nord, porterait directement atteinte au

traité, du fait qu'il a essentiellement pour

objet d'empêcher l'exportation de porcs

d'Irlande du Nord en république d'Ir

lande.

L'article 4, paragraphe 3, du règlement

n° 2759/75 mettrait en jeu des orga

nismes d'intervention, de telle sorte que

des mesures d'intervention ne sauraient,

dans le même temps, être prises par le
Pigs Marketing Board d'Irlande du
Nord. Celui-ci, même s'il n'exerce son

activité que sur une partie du territoire

du Royaume-Uni, constituerait une orga

nisation nationale de marché; l'Irlande
du Nord serait une région du

Royaume-Uni, constituant une entité

politique autonome, faisant l'objet d'une

administration propre et séparée du terri

toire métropolitain. Cette organisation

nationale aurait été maintenue malgré la

mise en place d'une organisation

commune de marché. La réglementation

applicable en Irlande du Nord contrain

drait les producteurs à se faire enregis

trer auprès du Board avant de pouvoir

vendre des porcs, les obligerait à

conclure des contrats avec le Board et à

vendre des porcs à ce seul office, à des

prix et pour des quantités qu'il fixe. Il

constituerait de ce fait une mesure supplé

mentaire, implicitement interdite par les

règlements portant organisation com

mune de marché dans le secteur de la

viande de porc.

La réglementation applicable en Irlande
du Nord serait encore contraire à d'au

tres dispositions du règlement
n°

2759/75: l'article 10, relatif aux prix des

porcs sur pied, l'article 11, qui traduirait

l'intention d'avoir un contrôle centralisé,
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et non pas national, l 'article 17, para

graphe 1, dont il résulterait que les tarifs

visés au règlement sont destinés à être

repris dans le tarif douanier commun,

l 'article 17, paragraphe 2, interdisant l'ap

plication de toute restriction quantitative

ou mesure d'effet équivalent, l'article 18,
selon lequel seul le Conseil pourrait

prendre des mesures pour faire cesser

l'exportation de porcs à destination de
pays tiers.

Les producteurs de porcs d'Irlande du
Nord ne seraient pas en mesure d'opérer
librement en ce qui concerne l'achat, la

vente ou l'exportation de porcs, mais

devraient nécessairement les vendre par

l'intermédiaire du Board; en imposant un

tel régime, la réglementation d'Irlande
du Nord instituerait une mesure ou une

série de mesures d'effet équivalant à une

restriction quantitative à l'exportation,
contraire au droit communautaire.

Le Pigs Marketing Board ne saurait se

prévaloir de l'article 44 de l'acte d'adhé

sion: il ne constituerait pas un monopole

d'État au sens de l'article 37, paragraphe

1, du traité CEE et, en toute hypothèse,
aux termes de l'article 37, paragraphe 2,
un État membre doit s'abstenir de toute

mesure nouvelle contraire aux principes

énoncés au paragraphe 1 ou qui restreint

la portée des articles relatifs à l'élimina

tion des droits de douane et des restric

tions quantitatives entre les États
membres; cette dernière disposition se

serait opposée à l'introduction, en 1972,
d'une réglementation telle que les Move

ment of Pigs Regulations.

Le Board serait, en fait, soumis aux dispo

sitions plus spécifiques du titre II du

traité, notamment à celles de l'article 39

concernant la politique agricole

commune.

En toute hypothèse, même si le Board

était un monopole d'État, le Roy

aume-Uni aurait violé l'article 37 du
traité en ce qu'il n'a pas aménagé

progressivement ce monopole, mais l'a,
au contraire, renforcé en mettant en

application, après la date de signature du

traité d'adhésion, les Movement of Pigs
Regulations.

Le Pigs Marketing Board serait assujetti

à l'article 60 de l'acte d'adhésion: selon

le paragraphe 1 de cette disposition, le
régime applicable dans la Communauté
dans sa composition originaire, en

matière notamment de restrictions quanti

tatives et mesures d'effet équivalent, se

serait appliqué dans les nouveaux États
membres dès le 1 er février 1973; depuis
cette date aurait été valable, pour l'Ir

lande du Nord, l'organisation commune

de marché dans le secteur de la viande

de porc, avec laquelle le Pigs Marketing
Board serait incompatible.

L'exercice, par le Pigs Marketing Board,
de ses pouvoirs en matière de commercia

lisation des porcs constituerait une

pratique concertée, au sens de l'article 85

du traité CEE.

Le Pigs Marketing Scheme imposerait

des conditions d'achat et de vente non

équitables, fixées par un Board détenant

une position dominante sur une partie

substantielle du marché commun: l'Ir

lande du Nord, entité politique auto

nome et géographiquement distincte du

Royaume-Uni, constituerait une partie

substantielle de celui-ci. Le Scheme serait

donc en contradiction avec l'article 86 du

traité CEE.

En mettant en application, en Irlande du

Nord, le Pigs Marketing Scheme, le
Royaume-Uni aurait également édicté ou

maintenu des mesures contraires à l'ar

ticle 90 du traité CEE.

Le gouvernement du Royaume-Uni
indique que le Pigs Marketing Board

(Northern Ireland) est l'un des dix

offices pour le commerce agricole exis

tant au Royaume-Uni; ces offices, qui

diffèrent considérablement entre eux

quant à leurs pouvoirs, leurs fonctions et

leurs activités, joueraient un rôle très

important pour l'économie du pays. Lors

de l'adhésion à la Communauté, il serait

clairement apparu que des adaptations

devaient être apportées aux régimes de

certains au moins de ces offices pour les
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rendre conformes aux exigences du droit

communautaire; les cinq offices pour le

commerce du lait auraient d'ores et déjà
fait l'objet d'une telle adaptation. Des

contacts auraient été pris avec la Commis

sion en ce qui concerne le Pigs Marke

ting Board, bien qu'on ne puisse douter

que les règlements relatifs au transport

des porcs relèvent de l'une des matières

qu'il est nécessaire d'adapter.

En ce qui concerne les questions posées à

la Cour, il conviendrait de constater que

le problème soulevé par le litige au prin

cipal est relativement limité et que de

nombreux points évoqués par la Magistra

te's Court ne découlent pas réellement

des faits de l'affaire. En réalité, seule

serait en cause la compatibilité, avec le
droit communautaire, des Movement of

Pigs Regulations (Northern Ireland)
1972, en particulier de leur article 4. La

réponse dépendrait du point de savoir si

le Pigs Marketing Board doit être consi

déré comme un monopole national au

sens de l'article 37 du traité. Si tel n'était

pas le cas, l'article 4 des Regulations

constituerait une mesure d'effet équiva

lant à une restriction quantitative à l'ex

portation, au sens de l'article 34 du

traité, prohibée par l'article 42 de l'acte
d'adhésion à la date du délit en cause

dans le litige au principal; dans le cas

contraire, la disposition décisive serait

l'article 37 du traité et, en vertu de l'ar

ticle 44 de l'acte d'adhésion, le
Royaume-Uni n'aurait pas été tenu d'une
obligation d'aménagement avant le 31

décembre 1977.

Les questions soulevées par la Magistra

te's Court dans son jugement du 19

septembre 1977 ne relèveraient nullement

de l'interprétation, mais de l'application

du droit.

Quant aux questions posées dans I acte

du 10 mars 1978, elles ne seraient soule

vées qu'«incidemment», de sorte qu'elles

ne seraient pas valablement déférées à la
Cour. Une décision de celle-ci ne serait

pas nécessaire pour permettre à la juridic

tion nationale de statuer.

Plus particulièrement, parmi les disposi

tions visées à la première question, seuls

les articles 34 et 37, paragraphe 1, du

traité intéresseraient le litige au principal.

Aucun doute ne serait possible sur l'appli

cation directe de l'article 34, alors que

l'article 37, paragraphe 1, ne serait direc

tement applicable que depuis la fin de

l'année 1977.

Quant à la 2e

question, elle ne serait

nullement déterminante en l'espèce, bien

que l'on ne puisse mettre en cause l'appli

cation directe des règlements.

La 3 e
question poserait une question d'ap

plication, et non d'interprétation du

droit, et irait bien au-delà des éléments

nécessaires à la solution du litige au prin

cipal.

L'alinéa a) de la 4e
question concernerait

un problème d'interprétation, mais ne

tirerait pas son origine des faits de la

cause. Les alinéas b), c) et d) poseraient

des questions d'application du droit,
auxquelles la Cour ne saurait répondre

dans une procédure au titre de l'article

177.

Les 5 e
et 6 e

questions ne concerneraient

pas l'interprétation et ne seraient pas

déterminantes pour la décision à rendre

dans le litige au principal.

La 7 e
et dernière question relèverait de

l'interprétation de l'acte d'adhésion; la

réponse serait clairement affirmative.

Les questions posées à la Cour soulève

raient des problèmes d'une complexité et

d'une importance considérables pour le
Royaume-Uni et pour la Communauté

en son entier. La Cour devrait donc se

borner à fournir à la juridiction nationale

les éléments d'interprétation de l'article
37 du traité au regard des Movement of

Pigs Regulations.

La Commission des Communautés euro

péennes doute qu'une réponse à toutes les

questions posées soit nécessaire à la juri

diction nationale pour rendre son juge

ment; en outre, certaines questions

concerneraient la compatibilité de disposi

tions de droit national avec le droit
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communautaire. Conformément aux fina

lités de l'article 177, la Cour devrait

donc se prononcer sur l'interprétation,
au regard des mesures restreignant, en

Irlande du Nord, la commercialisation et

le transport des porcs,

a) des dispositions du traité CEE rela

tives à l'agriculture et, plus particuliè

rement, du règlement
n° 2759/75;

b) des dispositions du traité relatives à

l'élimination des restrictions quantita

tives entre les États membres, et

c) des règles du traité relatives à la

concurrence.

En ce qui concerne les structures et les

activités du Pigs Marketing Board, il

conviendrait notamment de retenir que

l'État lui a délégué ses pouvoirs contrai

gnants, obligeant tous les producteurs

des produits réglementés, en l'espèce les

porcs destinés à la production de bacon,
à s'inscrire auprès de lui et à ne commer

cialiser leurs produits que par son intermé

diaire ou selon ses instructions. La défini

tion légale des «porcs à bacon» aurait

pour conséquence d'obliger les produc

teurs à commercialiser pratiquement tous

les porcs destinés à l'abattage par l'inter

médiaire du Board. En plus du monopole

dont il dispose pour l'achat des «porcs à

bacon» aux producteurs, l'office aurait

d'importants intérêts dans les industries
de transformation et contrôlerait en fait
près de la moitié des fabriques de bacon

en Irlande du Nord. Les recettes du

Board proviendraient des montants

déduits du prix de vente des porcs

commercialisés. L'office gérerait un

«compte spécial», auquel les excédents

pourraient être crédités et duquel

certains montants pourraient être retirés,

pour être versés aux producteurs afin de

stabiliser les prix lorsqu'ils tombent

au-dessous d'un niveau déterminé. Les

prix à la production seraient fondés sur

les recettes réalisées sur le marché. L'of

fice fixerait les prix payables aux produc

teurs sur la base des estimations des

recettes annuelles nettes que lui rapporte

ront les ventes de porcs. Les prix varie

raient selon divers critères de qualité; des

primes seraient accordées pour les porcs

commercialisés pendant une période

déterminée. Le Board accorderait une

bonification à la livraison, destinée à

stabiliser le niveau de commercialisation

et à récompenser les producteurs contrac

tants qui fournissent des porcs avec une

régularité satisfaisante quant au nombre.

La différence entre les prix contractuels

et les prix non contractuels serait impor

tante, ainsi que le droit de l'office de
limiter le nombre de porcs prévu contrac

tuellement. Les ventes du Board aux

saleurs de viande seraient soumises à un

système de quotas, destiné à assurer

entre eux une répartition équitable; ces

quotas seraient fixés par le ministère. Les

prix seraient déterminés par voie d'ac

cord entre le Board et l'association des

saleurs de viande de l'Ulster. Le minis

tère de l'agriculture participerait aux acti

vités du Board de différentes manières: il
désignerait trois des onze membres du

Board; les différents comités comporte

raient au moins un des membres désignés

par le ministre et le quorum du Board

comprendrait obligatoirement au moins

un des membres désignés par celui-ci; les

procès-verbaux des réunions seraient

transmis au ministre; la désignation et les

conditions d'emploi des fonctionnaires
supérieurs du Board seraient soumises à

l'approbation du ministre; la rémunéra

tion des membres du Board serait fixée
par celui-ci; les investissements du Board

dépassant un certain plafond seraient

soumis à approbation ministérielle et

gérés par une société dont deux des direc

teurs sont désignés par le ministre; les
cotisations versées au Board par les

producteurs pour la gestion du régime

seraient soumises à l'approbation du

ministère; des fonctionnaires du minis

tère pourraient être chargés de contrôler

la mise en œuvre du régime.

Pour sa part, I organisation commune

dans le secteur de la viande de porc

comporterait essentiellement un système

de prix sur le marché interne et, en ce

qui concerne les échanges avec les pays
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tiers, un système de protection et de

réglementation, fondé sur les prélève

ments et les restitutions.

La Communauté encouragerait la forma

tion de groupements ou associations de

producteurs lorsque ceci s'avère néces

saire au renforcement de la position

qu'occupent sur le marché les produc

teurs de certains produits ou de certaines

régions de la Communauté. Il convien

drait, à cet égard, de noter que la notion

communautaire de groupement de

producteurs exclut toute participation du

gouvernement national à son fonctionne

ment ou la mise en œuvre de ses règles

par voie législative interne; les produc

teurs auraient le droit de se retirer du

groupement.

Au regard des dispositions de droit

communautaire, le régime de commercia

lisation des porcs en Irlande du Nord,
essentiellement géré par le Board, en

vertu de pouvoirs définis par la loi et

complétés par des dispositions pénales,
devrait être considéré comme une organi

sation nationale de marché, en principe

incompatible avec l'organisation

commune des marchés dans le secteur de

la viande de porc.

Ce régime serait, selon la définition de
l'organisation nationale de marché

donnée par la Cour, constitué d'«un

ensemble de moyens de droit plaçant

sous le contrôle de l'autorité publique la

régulation du marché des produits

concernés»; selon la Cour, une organisa

tion n'opérant que dans une partie d'un

État membre pourrait néanmoins consti

tuer une organisation nationale de

marché. Il eût donc appartenu à l'auto

rité communautaire seule de décider, le

cas échéant, du maintien, à titre provi

soire, d'un tel régime national d'organisa

tion, d'intervention ou de contrôle; or,

en ce qui concerne la viande de porc, la

Communauté n'aurait nullement décidé,
ne fût-ce qu'à titre provisoire, le main

tien du système existant en Irlande du
Nord.

La Cour aurait également jugé que «du

moment que la Communauté a adopté,

en vertu de l'article 40, une réglementa

tion portant établissement d'une organisa

tion commune de marché dans un

secteur déterminé, les États membres

sont tenus de s'abstenir de toute mesure

qui serait de nature à y déroger ou à y
porter atteinte».

L'organisation commune des marchés de
la viande de porc, comme les autres orga

nisations communes, serait fondée sur la

notion d'un marché ouvert à tous égards,
auquel chaque producteur a librement

accès et dont le fonctionnement est

uniquement réglé par les instruments

prévus par cette organisation. Or, le Pigs

Marketing Scheme, conjointement avec

les Movement of Pigs Regulations, dénie

rait au producteur la possibilité d'accéder

par lui-même à tout débouché interne ou

externe; il ne pourrait exporter directe

ment, ni même apparemment écouler sa

marchandise dans le cadre de l'interven

tion, dans l'éventualité où les autorités

communautaires décideraient de l'acquisi

tion de porcs par les organismes d'inter

vention. Quant aux prix, les prix du

marché communautaire pourraient

perdre toute signification pour le produc

teur, dont les prix sont fixés par le Board

sur la base de l'estimation faite par

celui-ci des recettes annuelles nettes que

lui rapportera la vente de porcs. L'effet

des fluctuations de prix à la production

serait annulé par le fonctionnement du

«compte spécial»; le fonctionnement du

«double système de prix» serait suscep

tible d'être utilisé pour limiter la produc

tion si celle-ci est considérée comme

excessive. Quel que soit l'angle sous

lequel on les envisage, ces mécanismes

devraient être considérés comme un

système complémentaire de contrôle et

de soutien des prix, dérogeant à l'organi

sation commune, qui, loin d'émaner

d'une association purement volontaire de

producteurs, a pour origine et pour

moyens d'application des mesures arrê

tées par les autorités nationales.
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Même si le Board pouvait être reconnu

comme constituant une organisation

professionnelle au sens de l'article 2 du

règlement
n° 2759/75, le système qu'il

met en œuvre n'en serait pas moins pure

ment national et ne procéderait pas de
dispositions ou de mesures d'encourage

ment communautaires.

Le système de limitation des ventes de
porcs par les producteurs, par ailleurs,

constituerait une mesure d'effet équiva

lant à une restriction quantitative à l'ex

portation, interdite entre les États
membres par l'article 34 du traité CEE.

Le Board serait certes libre de rechercher

des marchés d'exportation et exporterait

effectivement; le producteur lui-même,
cependant, ne serait pas en mesure d'ex

porter, si ce n'est par l'intermédiaire du
Board. Cette obligation de ne vendre que

par l'intermédiaire du Board équivaudrait

à une interdiction formelle d'exporter

directement, imposée au producteur.

L'influence exercée sur le Board par

l'État, jointe aux intérêts considérables

du Board dans la salaison et la transfor

mation de la viande de porc, signifierait

que l'office a tendance à agir de manière

à protéger l'emploi dans l'industrie de

transformation en Irlande du Nord en

restreignant l'exportation d'animaux
vivants à un moment où les producteurs

enregistrés auprès de l'office pourraient

obtenir de meilleurs prix en effectuant de

telles exportations.

En vertu de l'article 42 de l'acte d'adhé

sion, les mesures d'effet équivalant à des
restrictions quantitatives devaient être

supprimées au plus tard le 1er janvier

Au regard du problème particulier qui

doit être résolu par le juge national et

compte tenu de l'incompatibilité des

mesures en cause avec l'organisation

commune des marchés dans le secteur de
la viande de porc et avec l'article 34 du

traité, il n'y aurait pas lieu de répondre

aux autres questions posées.

Dans ces conditions, il conviendrait de

donner aux questions posées par la

Magistrate's Court du comté d'Armagh

la réponse suivante:

Tant l'article 34 du traité CEE que le

règlement
n° 2759/75 impliquent la

suppression de l'obligation faite aux

éleveurs de porcs de ne vendre qu'à un

office national de commercialisation ou

par son intermédiaire; toutes dispositions

de droit national imposant une telle obli

gation sont inapplicables.

III — Procédure orale

Le Pigs Marketing Board (Northern

Ireland), partie plaignante au principal,

représenté par Me Christopher Bellamy,
du barreau d'Angleterre et du barreau
d'Irlande du Nord, M. Raymond

Redmond, défendeur au principal, repré

senté par Me R. C. Hill, Q.C., du barreau

de la république d'Irlande et du barreau
d'Irlande du Nord, le gouvernement du

Royaume-Uni, représenté par Me Peter

Denys Scott, et la Commission des

Communautés européennes, représentée

par son conseiller juridique, M. Richard

Wainwright, ont été entendus en leurs

observations orales et en leurs réponses à

des questions posées par la Cour à l'au

dience du 4 octobre 1978.

L'avocat général a présenté ses conclu

sions à l'audience du 7 novembre 1978.
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En droit

1 Attendu que, par jugement du 19 septembre 1977, transmis sous le couvert

d'une lettre du 10 mars 1978, parvenu à la Cour le 16 du même mois, le

Resident Magistrate d'Armagh a posé, en vertu de l'article 177 du traité,
diverses questions concernant l'interprétation du règlement du Conseil n°

2759/75, du 29 octobre 1975, portant organisation commune des marchés

dans le secteur de la viande de porc (JO n° L 282, p. 1), d'un ensemble de

dispositions du traité ayant trait à l'élimination des restrictions quantitatives

(art. 30 et suiv.), à la politique agricole commune (notamment l'art. 40), aux

dispositions relatives aux monopoles nationaux et aux entreprises investies de

droits spéciaux ou exclusifs (art. 37 et 90), et aux règles de concurrence (art.

85 et 86), ainsi que du règlement
n° 26 du Conseil, du 4 avril 1962, portant

application de certaines règles de concurrence à la production et au

commerce des produits agricoles (JO 1962, p. 993);

2 attendu que ces questions ont été soulevées dans le cadre de poursuites

pénales intentées contre un éleveur de porcs pour infraction aux dispositions
en vigueur en Irlande du Nord, sur base de la législation locale, dans le

secteur de la commercialisation de la viande de porc, connue sous le nom de

«Pigs Marketing Scheme» et gérée par un organisme appelé «Pigs Marketing
Board» (ci-après: le Board), institué en vertu de la même législation et

composé en partie de producteurs et en partie de représentants du ministère

de l'agriculture et surveillé par ce dernier;

3 qu'il résulte des indications fournies par le jugement de renvoi que ce régime

s'applique aux porcs gras, dits «bacon pigs», définis par la législation perti

nente comme étant les porcs d'un poids de 77 kg ou plus;

4 que la commercialisation de ces porcs ne peut être faite par les producteurs

que par l'intermédiaire du Board;

5 que le Board est investi du droit exclusif de commercialiser les bacon pigs et

du pouvoir de fixer, à l'égard des producteurs, les prix et toutes autres condi

tions de vente;

6 qu'à cet effet, la législation pertinente prohibe la vente de tels porcs — sauf

exception — par des personnes autres que les producteurs enregistrés auprès
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du Board et interdit toutes ventes, par ces producteurs, qui ne se font pas au

Board lui-même ou par son intermédiaire;

7 que ces dispositions ont été complétées par les Movement of Pigs Régula

tions 1972 qui interdisent tout transport de bacon pigs qui ne soit dirigé sur

l'un des centres d'achat du Board et couvert par une autorisation de trans

port émanée de celui-ci;

8 que l'observation des dispositions ci-dessus décrites est assurée par l'applica

tion de pénalités sous forme d'amendes et d'emprisonnement, en plus de la

saisie de la marchandise en cas de contravention;

9 attendu qu'il résulte du jugement de renvoi que le défendeur au principal,

ayant exécuté le 12 janvier 1977 un transport de 75 bacon pigs sans être

couvert par un document du Board, est poursuivi sur plainte de celui-ci

devant le Resident Magistrate d'Armagh, pour violation du règlement 4 (1)
des Movement of Pigs Regulations (Northern Ireland) 1972 et de la section

17 (4 A) de l'Agricultural Marketing Act (Northern Ireland) 1964, tel qu'il a

été amendé dans la suite;

10 qu'en même temps, le Board a demandé la confiscation de la marchandise,

mais que cette demande a été abandonnée ultérieurement, le défendeur

ayant, pour sa part, consenti à plaider «coupable»;

11 que, devant le Resident Magistrate, le prévenu a fait valoir pour sa défense

que les dispositions invoquées contre lui du Pigs Marketing Scheme et des

Movement of Pigs Regulations seraient incompatibles avec les dispositions du

droit communautaire, plus particulièrement, avec les dispositions réglemen

taires relatives à l'organisation commune des marchés dans le secteur de la

viande porcine et les dispositions du traité relatives à la concurrence;

12 que le Board a défendu la compatibilité du Pigs Marketing Scheme en invo

quant l'article 37 du traité CEE, relatif aux monopoles nationaux de carac

tère commercial, et l'article 44 de l'acte d'adhésion qui prévoit, pour l'adapta

tion de ces monopoles aux exigences du marché commun, un délai allant

jusqu'au 31 décembre 1977;
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13 qu'en présence de cette contestation, le Résident Magistrate a estimé que, la

plainte ayant été introduite sur base de la législation pénale, dont l'applica

tion est susceptible d'entraîner, pour le prévenu, une condamnation à une

amende ou à un emprisonnement ou à ces deux peines, il importe de savoir si

une telle condamnation serait ou non compatible avec le droit communau

taire;

14 que c'est en vue de tirer au clair cette question que le Resident Magistrate,
par jugement du 19 septembre 1977, a décidé de renvoyer l'affaire à la Cour

de justice, en vertu de l'article 177 du traité CEE, afin d'être éclairé sur la

question de savoir si la condamnation de l'inculpé, conformément à la législa

tion applicable en Irlande du Nord, serait compatible avec le droit commu

nautaire;

15 que, dans le corps de son jugement, le Resident Magistrate a formulé les

questions suivantes:

«Le Pigs Marketing Board (Northern Ireland) est-il une «entreprise»? Est-il

une «organisation nationale de marché»? Est-il un «monopole national

présentant un caractère commercial»? Est-il les trois à la fois ou la combi

naison de deux d'entre eux?:

1) S'il s'agit d'une «entreprise», est-ce une entreprise qui correspond au sens

et aux objectifs des articles 85 et 86? Dans l'affirmative, les activités du

Board, eu égard aux dispositions de son régime, sont clairement

contraires à ces articles, en particulier à l'article 85, paragraphe 1, alinéas

a), b) et c).

2) S'il s'agit d'une «organisation nationale de marché», est-il couvert par l'ar

ticle 2 du règlement
n° 26, de telle sorte qu'il serait en mesure de bénéfi

cier des exemptions qui y sont prévues? A notre avis, ce règlement particu

lier ne s'applique qu'aux organisations nationales de marché établies par

voie de convention et qui n'ont aucun caractère obligatoire. Le Board

administre son régime en imposant des obligations et des restrictions;

ainsi, «un producteur qui n'est ni enregistré ni exempt d'enregistrement ne

peut vendre aucun porc». Mais même si l'article 2 du règlement
n° 26, par

son sens et les objectifs qu'il poursuit, vise le Board, aucune preuve d'une

quelconque décision de la Commission des Communautés, aux termes de

laquelle le Board serait exempté de l'application de l'article 85 du traité

de Rome, n'a été rapportée, et nos recherches n'ont pas permis d'en

découvrir une.
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3) S'il s'agit d'un «monopole national présentant un caractère commercial»,

tombe-t-il dans le champ d'application de l'article 37, paragraphe 1, du

traité de Rome, de manière à bénéficier de la protection de l'article 44 du

traité d'adhésion, qui prévoit une période transitoire allant jusqu'au 31

décembre 1977?

4) S'il s'agit d'un «monopole national présentant un caractère commercial»,

au sens de l'article 37 du traité de Rome, et si la période de répit pour

procéder à des aménagements n'expire pas avant le 31 décembre 1977,
cela le protège-t-il, jusqu'à cette date, de l'effet immédiat des articles 85

et 86? Ou bien peut-on prétendre que le terme «entreprises», au sens des

articles 85 et 86, peut être compris comme incluant les monopoles

commerciaux? Le représentant du Board a soutenu que le terme «entre

prises» n'est pas défini, mais est utilisé distinctement de celui de «mono

poles nationaux».

5) Les activités du Board relèvent-elles de l'article 85, paragraphe 3, de telle

sorte qu'elles seraient exemptées de l'application des dispositions du para

graphe 1 dudit article? Cette question n'a pas été soulevée. Si le Board est

exempté de l'application de l'article 85 en vertu du paragraphe 3, il n'est

pas nécessaire d'en revenir à l'argument relatif à la «période transitoire».

6) Et qu'en est-il de l'article 8 du traité de Rome, qui dispose que:

«1. Le marché commun est progressivement établi au cours d'une période

de transition de douze années ...

2. A chaque étape est assigné un ensemble d'actions qui doivent être

engagées et poursuivies concurremment.»

Cette disposition concerne-t-elle la présente affaire?»

16 attendu que le Board s'est pourvu en appel contre ce jugement devant la

Cour de Belfast, à laquelle il a demandé de juger si la Magistrate's Court

pouvait légalement renvoyer l'affaire à la Cour de justice des Communautés

européennes et d'examiner à cet effet si une question concernant l'interpréta

tion du traité se pose dans la procédure engagée devant la Magistrate's

Court; en cas de réponse affirmative, si une décision sur ce point est néces

saire pour permettre au Magistrate de rendre son jugement: enfin, si la

Magistrate's Court a exercé de manière correcte son pouvoir d'appréciation

en décidant de renvoyer l'affaire à la Cour de justice;
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17 que la Cour de Belfast après avoir rappelé les motifs qui ont amené le Resi

dent Magistrate à faire usage de la procédure préjudicielle de l'article 177,
considérant qu'il appartient au pouvoir d'appréciation de ce juge de tirer au

clair les questions juridiques qui conditionnent l'exercice de sa propre juridic

tion, a rejeté le recours introduit par le Board, par arrêt du 8 mars 1978;

18 que, le 10 mars suivant, le Résident Magistrate a transmis son jugement du

19 septembre 1977 à la Cour de justice sous le couvert d'une lettre dans
laquelle il est déclaré que «la question s'est posée de savoir si le tribunal de

céans peut statuer en appliquant certaines dispositions législatives en vigueur

en Irlande du Nord» et que les faits de la cause et les questions soulevées

dans le jugement du 19 septembre 1977 «soulèvent aussi, incidemment, les

questions suivantes»:

«1) Les articles 30, 31, 32, 34, 37, 40, 41, 42, 43, 85, 86 et 90 du traité

instituant la Communauté économique européenne sont-ils directement

applicables, de telle sorte qu'ils confèrent aux individus des droits que les
juridictions du Royaume-Uni sont tenues de sauvegarder?

2) Les règlements n
os 121/67 et 2759/75 et l'ensemble des autres règle

ments portant organisation commune des marchés dans le secteur de la

viande de porc, arrêtés conformément au traité CEE, sont-ils directe

ment applicables, de telle sorte qu'ils confèrent aux individus des droits

que les juridictions du Royaume-Uni sont tenues de sauvegarder?

3) Sur la base de l'exacte interprétation des seuls articles et règlements ou

d'une quelconque autre disposition de droit communautaire applicable

en l'espèce, le «Pigs Marketing Scheme» (régime de commercialisation

des porcs), en vigueur en Irlande du Nord, est-il contraire aux règles du

droit communautaire?

4) En application des articles et règlements ci-dessus ou d'une quelconque

disposition de droit communautaire, applicable en l'espèce, un État
membre peut-il:

a) maintenir une organisation nationale de marché, alors que l'organisa

tion commune du marché est en vigueur,

b) contraindre les producteurs relevant de sa souveraineté à se faire enre

gistrer auprès du «Pigs Marketing Board (Northern Ireland)» (Office

de commercialisation des porcs pour l'Irlande du Nord) avant qu'ils

puissent vendre des porcs,

c) contraindre les producteurs relevant de sa souveraineté à conclure des

contrats avec le «Board» en question et à vendre des porcs à ce seul

office à des prix et pour des quantités qu'il a fixés,
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d) permettre au «Board» d'acheter chaque porc visé par le régime de
commercialisation en intervenant d'une manière expresse ou tacite?

5) Le fait d'imposer les obligations mentionnées ci-dessus, dans le cadre de
la réglementation totale du nombre des porcs produits, des ventes et des

prix, constitue-t-il une violation du droit communautaire en ce que ces

obligations peuvent constituer des mesures d'effet équivalant à une

restriction quantitative à l'exportation, étant entendu qu'un des buts et

des effets principaux de la législation d'Irlande du Nord dont s'agit en

l'espèce est d'empêcher l'exportation de porcs en république d'Irlande?

6) A la date de son adhésion à la Communauté, le Royaume-Uni était-il

soumis à une organisation commune de marché dans le domaine agricole

et, en particulier, pour ce qui est de la viande de porc et des porcs sur

pied; dans l'affirmative, cette organisation commune était-elle applicable

à partir du 1 er février 1973?

7) Le Royaume-Uni était-il en droit d'introduire, en mai 1972, les «Move

ment of Pigs Regulations (Northern Ireland) 1972» (règlement de 1972

sur le transport des porcs, applicable en Irlande du Nord)?

19 attendu que le gouvernement du Royaume-Uni a mis en avant, tant dans ses

observations écrites que dans ses déclarations orales, un certain nombre de
considérations au sujet des questions posées par le Resident Magistrate;

20 que, d'une part, les questions incluses dans le jugement du 19 septembre

1977 seraient, pour la plupart, non des questions d'interprétation mais des

questions relatives à l'application du droit communautaire et qu'elles ne

sauraient, en tant que telles, être tranchées par la Cour de justice;

21 que, d'autre part, les questions formulées dans la lettre de couverture du 10

mars 1978, qualifiées par le juge lui-même comme n'ayant surgi que «de

manière incidente», ne sauraient être considérées comme ayant été valable

ment déférées à la Cour;

22 qu'en présence du grand nombre de questions posées et compte tenu de la

complexité et de l'importance de l'affaire, il serait difficile au gouvernement

d'identifier les problèmes juridiques soulevés dans le cadre de la procédure

pendante devant le Resident Magistrate;
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23 que, pour cette raison, le gouvernement a invité la Cour, pour lui permettre

de préparer sa prise de position orale, de lui indiquer au préalable les ques

tions qu'elle considère comme pertinentes;

24 qu'au demeurant, seul l'examen des articles 34 et 37 du traité — relatifs,

respectivement, aux restrictions quantitatives à l'exportation et au régime des

monopoles publics — lui paraîtrait nécessaire en vue de la solution des

problèmes soulevés devant la juridiction nationale;

25 attendu que, dans le cadre de la répartition des fonctions juridictionnelles,
entre les juridictions nationales et la Cour, par l'article 177 du traité, le juge

national, qui est seul à avoir une connaissance directe des faits de l'affaire

comme aussi des arguments mis en avant par les parties, et qui devra assumer

la responsabilité de la décision judiciaire à intervenir, est mieux placé pour

apprécier, en pleine connaissance de cause, la pertinence des questions de

droit soulevées par le litige dont il se trouve saisi et la nécessité d'une déci

sion préjudicielle, pour être en mesure de rendre son jugement;

26 que, cependant, il reste réservé à la Cour de justice, en présence de questions

éventuellement formulées de manière impropre ou dépassant le cadre des
fonctions qui lui sont dévolues par l'article 177, d'extraire de l'ensemble des

éléments fournis par la juridiction nationale, et notamment de la motivation

de l'acte portant renvoi, les éléments de droit communautaire qui appellent

une interprétation — ou, le cas échéant, une appréciation de validité —

compte tenu de l'objet du litige;

27 qu'il convient de faire remarquer à cet égard que le Resident Magistrate a

fait clairement ressortir, dans son jugement du 19 septembre 1977, les hésita

tions auxquelles donne lieu la qualification du régime litigieux, au regard des

dipositions du droit communautaire, et qu'il a fait reconnaître que le choix

entre différentes dispositions invoquées par les parties devrait dépendre de la

solution de cette question préalable;

28 que les questions posées dans la lettre du 10 mars 1978 sont manifestement

inspirées par la contestation soulevée entre-temps par le Board devant la
Cour d'appel de Belfast sur la question de savoir si le Resident Magistrate

avait appliqué dûment son pouvoir d'appréciation au regard des questions

juridiques soulevées et de la nécessité de déférer celles-ci à la Cour de

justice;
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29 qu'une comparaison avec le jugement du 19 septembre 1977 montre, de toute

manière, que ces questions supplémentaires ne servent qu'à expliciter et

préciser les questions précédemment posées;

30 que c'est donc grâce à un rapprochement entre les deux séries de questions

qu'il convient de dégager les problèmes d'interprétation soulevés dans le

cadre de la procédure pénale engagée devant le Resident Magistrate;

31 qu'en ce qui concerne la difficulté, mise en avant par le gouvernement du

Royaume-Uni, d'identifier, à l'intérieur du large éventail des questions

posées par le Resident Magistrate, celles qui seraient à considérer comme

décisives, il n'a pas paru possible à la Cour de donner au préalable des indica

tions à l'adresse de l'une des parties participant à l'instance, sans risquer de

fixer sa position dès avant sa décision finale et de compromettre, au surplus,

les possibilités de défense des autres parties;

Sur la qualification du Pigs Marketing Scheme au regard des

dispositions du traité et du droit dérivé

32 Attendu qu'à titre préliminaire, le Resident Magistrate désire obtenir tous

éléments d'interprétation du droit communautaire de nature à lui permettre

de qualifier le Pigs Marketing Scheme, au regard des dispositions du traité et

du droit dérivé, en vue d'identifier les dispositions qui lui permettent de

porter un jugement sur la compatibilité de ce régime avec le droit communau

taire;

33 que trois hypothèses possibles sont envisagées à ce sujet, selon que le Pigs

Marketing Scheme et son organe de gestion, le Board, seraient à considérer

comme un «monopole national présentant un caractère commercial» au sens

de l'article 37 du traité — de manière que ses opérations se trouveraient

exemptées, à tout le moins jusqu'au 31 décembre 1977, en vertu de l'article

44 de l'acte d'adhésion, de l'application des dispositions du traité en matière

de restrictions quantitatives — ou comme une «entreprise», avec pour consé

quence l'application des dispositions du traité relatives à la concurrence, mais

sous réserve des privilèges particuliers pouvant résulter éventuellement de l'ar

ticle 90, ou, enfin, comme une «organisation nationale de marché», ce qui

soulèverait le problème de la compatibilité d'une telle organisation avec l'or

ganisation commune de marché existant pour le secteur considéré;
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34 attendu qu'une réponse à cette question de qualification doit être déduite du

système général du traité CEE et de la fonction, dans ce système, des disposi

tions relatives à l'agriculture;

35 qu'il convient de retenir, à ce sujet, tout d'abord, que le Pigs Marketing
Scheme concerne un secteur d'activité économique, à savoir la production et

la commercialisation d'une catégorie déterminée de porcs, qui relève d'une

organisation commune de marché, régie au moment de l'adhésion de la

Grande-Bretagne par le règlement
n° 121/67 du 13 juin 1967 (JO 1967, p.

2283), et, à l'époque des faits, par le règlement
n° 2759/75, du 29 octobre

1975, toujours en vigueur au moment présent;

36 qu'il n'est pas contesté que cette organisation commune de marché a été

applicable sur l'ensemble du territoire du Royaume-Uni, en vertu des disposi

tions générales de l'acte d'adhésion et de la règle spécifique de l'article 60,
paragraphe 1, de cet acte, dès le 1 er février 1973;

37 qu'il résulte de l'article 38, paragraphe 2, du traité CEE que les dispositions

du traité relatives à la politique agricole commune priment, en cas de diver

gence, les autres règles relatives à l'établissement du marché commun;

38 que les dispositions spécifiques, constitutives d'une organisation commune de

marché, ont dès lors priorité, dans le secteur considéré, par rapport au

régime prévu par l'article 37 en faveur des monopoles nationaux de caractère

commercial;

39 que, par voie de conséquence, le délai spécial prévu par l'article 44 de l'acte

d'adhésion ne saurait être invoqué en vue de couvrir une réglementation

nationale et l'action d'un organisme national tel que le Board, portant sur un

secteur pour lequel existe une organisation commune de marché;

40 qu'il est donc sans intérêt de savoir si le Pigs Marketing Scheme et le Board

ont le caractère d'un «monopole national» au sens de l'article 37, l'applica

tion de cette disposition ayant été écartée, de toute manière, à partir du 1 er

février 1973, par l'effet de l'extension, au Royaume-Uni, de l'organisation

commune de marché dans le secteur de la viande porcine;
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41 attendu que, dans ses observations présentées devant la Cour, le Board a fait

valoir qu'il se considère, compte tenu à la fois de la nature de ses opérations

et des pouvoirs qui lui sont conférés par la législation de l'Irlande du Nord,
comme étant une entreprise investie de «droits spéciaux ou exclusifs» au sens

de l'article 90 du traité;

42 que cette disposition, prise ensemble avec l'article 37, relatif aux monopoles

nationaux, aurait pour effet d'exempter ses opérations de l'application des

règles générales relatives à l'organisation des marchés de la viande porcine;

43 attendu qu'il convient de faire remarquer à cet égard, en plus de ce qui

précède au sujet de l'article 37, que l'article 90, paragraphe 1, dispose expressé

ment que les États membres, en ce qui concerne les entreprises en cause,

«n'édictent ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux règles du présent

traité»;

44 que la qualification du Board en tant qu'entreprise investie de droits spéciaux

ou exclusifs au sens de l'article 90 n'aurait donc pas pour effet d'exempter

ses opérations des dispositions du droit communautaire et, plus particulière

ment, de celles qui concernent la libre circulation des marchandises et l'orga

nisation commune des marchés agricoles;

45 attendu qu'enfin, la question a été posée de savoir si un régime particulier

pourrait être reconnu aux opérations du Board en tant que le Pigs Marketing
Scheme constituerait une «organisation nationale de marché»;

46 que, dans la procédure devant le Resident Magistrate, cette notion semble

avoir été dégagée plus particulièrement de l'article 2 du règlement
n° 26

portant application de certaines règles de concurrence à la production et au

commerce des produits agricoles;

47 attendu — ainsi que la Cour a eu l'occasion de le souligner dans son arrêt du

10 décembre 1974 dans l'affaire 48/74, Charmasson (Recueil p. 1383) —

que, dans le système du traité, les organisations nationales de marché

n'étaient admises qu'à titre transitoire et qu'elles sont destinées à être rempla

cées, conformément à ce qui est dit à l'article 43, paragraphe 3, par l'institu

tion d'organisations communes de marché;
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48 que, sauf pour les secteurs réservés en vertu de l'article 60, paragraphe 2, de

l'acte d'adhésion, cet effet de substitution s'est produit, pour le Royaume-

Uni, en vertu du même acte, à la date du 1 er février 1973, ainsi qu'il a été

indiqué ci-dessus;

49 qu'en ce qui concerne la mention des organisations nationales de marché

dans le règlement
n° 26, il y a lieu de relever le fait que les dispositions de ce

règlement, qui porte la date du 4 avril 1962, tiennent compte des conditions

prévalant au cours de la période de transition et que toutes réserves sont

faites dans le 5 e
considérant du préambule de ce règlement en ce qui

concerne la réalisation ultérieure d'une politique agricole commune;

50 que, dès lors, il est également sans intérêt de savoir si le Pigs Marketing
Scheme d'Irlande du Nord pourrait éventuellement être qualifié d'«organisa

tion nationale de marché»;

Sur l'appréciation du Pigs Marketing Scheme au regard de l'or

ganisation commune des marchés dans le secteur de la viande de

porc

51 Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les questions décisives pour la

solution du litige pendant devant le Resident Magistrate concernent la compa

tibilité, avec les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises

et à l'organisation commune des marchés dans le secteur de la viande de

porc, d'un régime de marché mis en place par la législation d'un État
membre et géré par un organisme ayant pouvoir, grâce aux moyens de

contrainte publique qui sont à sa disposition, de contrôler le secteur du

marché en question par des mesures telles que la subordination de l'écoule

ment de la marchandise à l'exigence de l'enregistrement du producteur

auprès de l'organisme en question, la prohibition de toute vente qui ne soit

pas faite à cet organisme ou par son intermédiaire, aux conditions détermi

nées par celui-ci, ainsi que la prohibition de tout transport non autorisé de la

marchandise concernée;

52 attendu qu'en vue de répondre à ces questions, il convient de tirer au clair,

préalablement, le rapport existant entre, d'une part, les dispositions réglemen

taires mentionnées par le Resident Magistrate, à savoir les règlements n
os

121/67 et 2759/75 et, d'autre part, les dispositions du traité relatives à la
suppression des restrictions quantitatives et, plus particulièrement, les articles

30 et 34 du traité;
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53 que le règlement
n° 121/67, applicable au moment de l'adhésion du

Royaume-Uni, comporte dans son article 19 des dispositions expresses rela

tives à la suppression des droits de douane et des restrictions quantitatives;

54 que, si ces dispositions n'ont pas été reprises dans le règlement
n° 2759/75,

ayant pour objet de codifier l'ensemble de la matière, cette omission est due,
ainsi qu'il a été expliqué par la Commission, à une considération d'ordre

méthodologique, consistant à supprimer, dans le texte codifié des réglementa

tions agricoles, toutes prescriptions faisant double emploi avec les disposi

tions mêmes du traité;

55 qu'il en résulte que, dans le système du règlement
n° 2759/75, actuellement

applicable, il y a lieu de considérer les dispositions du traité portant suppres

sion des obstacles tarifaires et commerciaux aux échanges intracommunau

taires et, en particulier, les articles 30 et 34 relatifs à la suppression des

restrictions quantitatives et de toutes mesures d'effet équivalent, à l'importa

tion et à l'exportation, comme faisant partie intégrante de l'organisation

commune des marchés;

56 attendu, ainsi que la Cour l'a rappelé dans son arrêt du 18 mai 1977, dans

l'affaire 111/76, Van den Hazel (Recueil, p. 901), du moment que la

Communauté a adopté, en vertu de l'article 40 du traité, une réglementation

portant établissement d'une organisation commune des marchés dans un

secteur déterminé, les États membres sont tenus de s'abstenir de toute mesure

qui serait de nature à y déroger ou à y porter atteinte;

57 qu'en vue de porter cette appréciation, dans le cas du Pigs Marketing
Scheme, il convient de considérer que l'organisation commune des marchés

dans le secteur de la viande de porc, à l'instar des autres organisations

communes de marché, est fondée sur le principe d'un marché ouvert, auquel

tout producteur a librement accès et dont le fonctionnement est uniquement

réglé par les instruments prévus par cette organisation;

58 que sont dès lors incompatibles avec les principes de cette organisation de

marché toutes dispositions ou pratiques nationales susceptibles de modifier

les courants d'importation ou d'exportation, ou d'influencer la formation des

prix sur le marché, par le fait de refuser aux producteurs d'opérer librement
les achats et les ventes, à l'intérieur de l'État où ils sont établis ou dans tout

autre État membre, dans les conditions déterminées par la réglementation

communautaire, et de profiter directement des mesures d'intervention et de
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toutes autres mesures de régulation du marché prévues par l'organisation

commune;

59 qu'une action de ce genre, exercée sur le marché par un organisme mis en

place par un État membre en dehors des prévisions de la réglementation

communautaire, ne saurait être justifiée par la poursuite d'objectifs particu

liers de politique économique, nationale ou régionale, alors que l'organisa

tion commune de marché a précisément pour fonction, ainsi qu'il ressort du

3 e
considérant du règlement

n° 2759/75, de réaliser de tels objectifs à

l'échelle de la Communauté, dans des conditions acceptables pour l'ensemble

de celle-ci, et compte tenu des besoins de toutes ses régions;

60 que toute intervention d'un État membre, ou de ses autorités régionales ou

déléguées, dans les mécanismes du marché, en dehors de celles qui sont spéci

fiquement prévues par le règlement communautaire, risque d'entraver le fonc

tionnement de l'organisation commune de marché et de créer des avantages

injustifiés pour certains groupes de producteurs ou de consommateurs, au

détriment de l'économie d'autres États membres ou d'autres groupes écono

miques dans la Communauté;

61 qu'on ne saurait retenir, à cet égard, l'argument tiré par le Board du fait que

sa politique de prix serait tributaire de l'évolution du marché et n'apporterait

dès lors aucun trouble dans la formation des prix selon le règlement;

62 qu'en effet, cette circonstance n'exclut nullement le fait que la réglementa

tion nationale litigieuse a pour effet de placer les producteurs dans la dépen

dance complète du Board et de leur interdire l'accès au marché dans les

conditions prévues par le traité et l'organisation commune établie en vertu de

celui-ci;

63 qu'à cet égard, il y a lieu de relever l'article 2 du règlement
n° 2759/75 qui

prévoit un ensemble de mesures destinées à encourager les initiatives profes

sionnelles et interprofessionnelles permettant de faciliter l'adaptation de

l'offre aux exigences du marché, grâce notamment à une meilleure organisa

tion de la production, de la transformation ou de la commercialisation des

produits en cause;

64 que cette disposition ne permet cependant l'institution de telles mesures que

dans le cadre d'une procédure communautaire destinée à garantir que l'in
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térêt général de la Communauté soit sauvegardé, dans le respect des objectifs

fixés par l'article 39 du traité;

65 qu'il y a donc lieu de répondre aux questions du Resident Magistrate qu'est à

considérer comme incompatible avec les exigences découlant tant des articles

30 et 34 du traité CEE que du règlement
n° 2759/75, relatif à l'organisation

commune des marchés dans le secteur de la viande de porc, un régime de

marché, à l'échelle nationale ou régionale, mis en place par la législation

d'un État membre et géré par un organisme ayant pouvoir, grâce aux moyens

de contrainte publique qui sont à sa disposition, de contrôler le secteur de

marché en question ou une partie de celui-ci par des mesures telles que la

subordination de l'écoulement de la marchandise à l'exigence de l'enregistre

ment du producteur auprès de l'organisme en question, la prohibition de

toute vente qui ne soit pas faite à cet organisme ou par son intermédiaire,
aux conditions déterminées par celui-ci, ainsi que la prohibition de tout trans

port non autorisé par ledit organisme de la marchandise concernée;

66 qu'en réponse aux questions posées par le Resident Magistrate, il y a lieu de

préciser encore que toutes les dispositions citées sont directement applicables

et qu'en tant que telles elles confèrent aux individus des droits que les juridic

tions des États membres sont tenues de sauvegarder;

67 que cet effet résulte, d'une part, de la nature même des articles 30 et 34 du

traité et, d'autre part, de l'article 189 aux termes duquel les règlements sont

«directement applicables dans tout État membre»;

68 que, conformément à ce qui précède, les effets ci-dessus précisés se sont

produits, aux termes de l'acte d'adhésion, et spécialement de ses articles 2, 42

et 60, paragraphe 1, sur l'ensemble du territoire du Royaume-Uni, à partir

du 1er février 1973;

69 qu'à cet égard, le fait que l'un des éléments du Pigs Marketing Scheme — à

savoir les Movement of Pigs Regulations — ait été introduit en 1972, posté

rieurement à la date de la signature du traité d'adhésion, ne modifie pas cette

situation, alors que la primauté du droit communautaire par rapport aux

dispositions du droit national s'affirme sans égard aux dates respectives des

dispositions en cause;
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70 attendu que le Resident Magistrate pose encore une question particulière,

relative aux restrictions résultant, pour le transport de porcs, de l'application

des Movement of Pigs Regulations, en vue de savoir si ces restrictions pour

raient être éventuellement justifiées en raison des facilités de contrôle qu'elles

offrent à l'égard d'une contrebande intense qui règne apparemment sur la

frontière entre l'Irlande du Nord et la république d'Irlande en raison de la

disparité des cours de la «livre verte» et du versement des montants compen

satoires monétaires qui en est la conséquence;

71 qu'à son tour, le Board a souligné le lien existant entre cet aspect du Pigs

Marketing Scheme et la répression de la contrebande;

72 attendu qu'on ne saurait admettre la justification d'une interdiction de trans

port incompatible tant avec la liberté des échanges entre États membres

qu'avec l'organisation commune des marchés, dans le secteur de la viande de

porc, en raison de la circonstance qu'une telle restriction peut incidemment

faciliter le contrôle frontalier et la lutte contre certaines fraudes;

73 que la suppression de tels abus, à défaut de l'élimination de leur cause moné

taire, ne saurait être poursuivie que par des moyens compatibles avec le fonc

tionnement normal du marché commun;

74 que des considérations tirées de la répression de la fraude ne sauraient dès

lors être invoquées pour justifier le régime critiqué devant le Resident Magis

trate;

75 attendu qu'en vue de qui précède, il n'apparaît pas nécessaire de répondre

aux questions posées par le Resident Magistrate au sujet de l'interprétation

des articles 85 et 86 du traité et du rapport de ces dispositions avec l'article

37;

Quant aux dépens

76 Attendu que les frais exposés par le gouvernement du Royaume-Uni et par la

Commission des Communautés européennes, qui ont soumis des observations

à la Cour, ne peuvent faire l'objet d'un remboursement;

77 que la procédure revêtant, à l'égard des parties au principal, le caractère d'un

incident soulevé devant la Magistrate's Court du comté d'Armagh, il appar

tient à celle-ci de statuer sur les dépens;
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par ces motifs,

LA COUR,

statuant sur les questions à elle soumises par la Magistrate's Court du comté

d'Armagh par jugement du 19 septembre 1977 et par acte du 10 mars 1978,
dit pour droit:

1) Est à considérer comme incompatible avec les exigences découlant

tant des articles 30 et 34 du traité CEE que du règlement du Conseil
n° 2759/75, du 29 octobre 1975, portant organisation commune des

marchés dans le secteur de la viande de porc un régime de marché, à

l'échelle nationale ou régionale, mis en place par la législation d'un

État membre et géré par un organisme ayant pouvoir, grâce aux

moyens de contrainte publique qui sont à sa disposition, de contrôler

le secteur de marché en question ou une partie de celui-ci par des

mesures telles que la subordination de l'écoulement de la marchandise

à l'exigence de l'enregistrement du producteur auprès de l'organisme

en question, la prohibition de toute vente qui ne soit pas faite à cet

organisme ou par son intermédiaire, aux conditions déterminées par

celui-ci, ainsi que la prohibition de tout transport, non autorisé par

ledit organisme, de la marchandise concernée.

2) Les dispositions des articles 30 et 34 du traité CEE et du règlement

n° 2759/75 sont directement applicables et confèrent aux individus des

droits que les juridictions des États membres sont tenues de sauve

garder.

3) Les effets ci-dessus précisés se sont produits, aux termes de l'acte d'ad

hésion et spécialement de ses articles 2, 42 et 60, paragraphe 1, sur

l'ensemble du territoire du Royaume-Uni à partir du 1 er février 1973.

Kutscher Mackenzie Stuart Donner

Pescatore Sørensen O'Keeffe Bosco

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 29 novembre 1978.

Le greffier Le président

A. Van Houtte H. Kutscher
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